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2014-2020 

AVENANT n° 1 A LA CONVENTION  

relative à la mise en œuvre du Développement Local  

mené par des Acteurs Locaux  

dans le cadre du Programme de développement rural  

de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant n°1 

 

 

 

A la convention entre  

le Groupe d’Action Locale (GAL),  

l’Autorité de Gestion (AG)  

et l’Organisme Payeur (OP) 
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Entre 

 

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, sise 27 place Jules Guesde, 13481 Marseille cedex 20, ci-

après désignée « Autorité de gestion », représentée par le Président du Conseil régional Provence-

Alpes-Côte d’Azur, M. Renaud MUSELIER 

 

Et 

 

L’Agence de services et de paiement (ASP), ayant son siège social au 2, rue de Maupas – 87040 

Limoges cedex, ci-après désignée « organisme payeur », représentée par son Président-Directeur 

Général, M. Stéphane LE MOING et, par délégation, par son directeur régional M. Olivier DEKESTER 

 

Et  

 

La structure porteuse Communauté d’agglomération « Provence Alpes Agglomération » du Groupe 

d’Action Locale Pays Dignois, ci-après désignée « GAL », représentée par Mme GRANET BRUNELLO, 

en qualité de Présidente de la Communauté d’agglomération « Provence Alpes Agglomération », 

agissant en vertu d’une délibération en date du 10 janvier 2017 

 

Et 

 

Le Groupe d’Action Locale Pays Dignois, ci-après désigné « GAL », représenté par M. Bernard 

TEYSSIER, président du GAL, agissant en vertu d’une délibération en date du 31 janvier 2017.  

 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2016 portant agrément de l’Agence de services et de paiement (ASP) 

comme organisme payeur des dépenses financées par les fonds de financement des dépenses 

agricoles et comme organisme de coordination en matière de financement de la politique agricole 

commune ;   

 

Vu le Programme de développement rural de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur approuvé par 

décision de la Commission européenne C (2015) 5805 du 13 août 2015 et modifié par notification à la 

Commission européenne le 16 décembre 2016 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-294-002 du 21 octobre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération « Provence-Alpes agglomération » au 1er janvier 2017 ;   

 

Vu la délibération n°14-1315 du 12 décembre 2014 du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

autorisant le Président du Conseil régional à signer les conventions relatives à la mise en œuvre des 

dispositions du règlement (UE) n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de 

développement rural dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

Vu la délibération n°15-1465 du 18 décembre 2015 du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

décidant de déléguer à son Président le pouvoir de procéder, après avis du comité régional de 

programmation, à l’attribution et à la mise en œuvre des subventions liées à la gestion des fonds 

européens dont la Région est l’autorité de gestion ;  

 

Vu la convention relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux 

dans le cadre du Programme de Développement Rural de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur entre 

l’AG, l’OP et le GAL « Pays Dignois » signée le 20 octobre 2016 ; 
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Vu la délibération n°05 du 15 février 2017 de la communauté d’agglomération « Provence-Alpes 

Agglomération » actant le changement de structure porteuse du GAL Pays Dignois et la reprise des 

missions du Comité du Pays dignois, ancienne structure porteuse du GAL, par la communauté 

d’agglomération ;    

 

Vu la décision du 26 juin 2017 du Comité de programmation du GAL Pays Dignois approuvant le 

changement de structure porteuse du GAL et le nouveau circuit de gestion (annexe 8).  

 

Vu la délibération n°17-1014 du 20 octobre 2017 du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur 

portant validation du présent avenant ;   

 

 

 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

  

Article 1  - Objet 

 

Le présent avenant porte sur : 

1. le changement de structure porteuse du GAL ; 

2. la mise à jour de l’annexe 1 relative à la liste des communes constitutives du GAL ; 

3. la mise à jour de l’annexe 3 relative à la composition du comité de programmation ; 

4. la modification de l’annexe 8 relative au circuit de gestion applicable à la démarche LEADER 

pour les dossiers déposés par la structure porteuse du Groupe d’Action Locale (GAL) 

 

Article 2 - Changement de structure porteuse du GAL  
 

Par arrêté préfectoral n°2016-294-002 du 21 octobre 2016, il est créé à compter du 1er janvier 2017, 

en tant que nouvelle personne morale, la communauté d’agglomération « Provence-Alpes 

agglomération » par fusion des communautés de communes Moyenne Durance, Asse-Bléone-

Verdon, Duyes et Bléone, Haute-Bléone et Pays de Seyne, ces quatre dernières communautés de 

communes formant le Comité du Pays dignois, ancienne structure porteuse du GAL Pays dignois.  

 

L’arrêté préfectoral prévoit que l’établissement public issu de la fusion est substitué de plein droit, 

pour l’exercice de ses compétences, aux anciens établissements publics et aux communes incluses 

dans son périmètre dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.  

 

A compter du 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération « Provence-Alpes Agglomération » 

devient donc la nouvelle structure porteuse du GAL Pays dignois. Cette reprise concerne l’actif et le 

passif de l’association, les contrats, conventions et programmes en cours ainsi que les subventions 

qui y sont liées.  

 

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance sauf accord 

contraire des parties. 
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Article 3 - Modification de l’annexe 1 « Liste des communes constitutives du GAL » 

 

A compter du 1er janvier 2017, l’annexe 1 intitulée « Liste des communes constitutives du GAL » de la 

convention initiale est supprimée et remplacée par l’annexe 1 du présent avenant intitulée « annexe 

1 : Liste des communes constitutives du GAL », annexe modifiée. 

 

  

Article 4 - Modification de l’annexe 3 « Composition du comité de programmation »  

 

A compter du 26 juin 2017, l’annexe 3 intitulée « Composition du comité de programmation» de la 

convention initiale est supprimée et remplacée par l’annexe 2 du présent avenant intitulée « annexe 

3 : Composition du comité de programmation », annexe modifiée. 

 

 

Article 5 - Modification de l’annexe 8 « Circuit de gestion Leader »  

 

A compter du 26 juin 2017, l’annexe 8 intitulée « Circuit de gestion Leader : Dossiers déposés par la 

structure porteuse du GAL» de la convention initiale est supprimée et remplacée par l’annexe 3 du 

présent avenant intitulée « annexe 8 : Circuit de gestion Leader : Dossiers déposés par la structure 

porteuse du GAL », annexe modifiée. 

 

 

Article 6 - Dispositions diverses  

 

Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées et demeurent applicables. 

 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2017.  

 

 

 Fait à          le 

 

 

 

 

La présidente de la structure porteuse du GAL, 

Patricia GRANET-BRUNELLO 

 

Le Président du GAL, 

Bernard TEYSSIER 

Le Président directeur général de l’ASP 

et par délégation 

le directeur régional Olivier DEKESTER 

Le Président du Conseil régional, 

Renaud MUSELIER 
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Annexe 1 : « Annexe 1 : Liste des communes constitutives du GAL », annexe modifiée  

Annexe 2 : « Annexe 3 : Composition du comité de programmation « annexe modifiée 

Annexe 3 : « Annexe 8 : Circuit de gestion Leader : Dossiers déposés par la structure porteuse du GAL 

», annexe modifiée ; 

 

 

 

 

 
 
 

 
ANNEXE 1 : « ANNEXE 1 : LISTE DES COMMUNES CONSTITUTIVES DU GAL »,  

ANNEXE MODIFIEE 
 
Le GAL du pays dignois est constitué de 35 communes rassemblant au total 30 527 habitants (données INSEE 
2014, population totale).  Voici la liste des communes qui constituent son périmètre : 
 

Nom de la commune N° INSEE 

Nombre 

d'habitants 

(INSEE 2014) 

EPCI 
Appartenance à une unité 

urbaine* (oui/non) 

AIGLUN 4001 1386 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

ARCHAIL 4009 18 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

AUZET 4017 97 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

BARLES 4020 145 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

BARRAS 4021 144 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

BEAUJEU 4024 144 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

BEYNES 4028 133 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

BRAS D’ASSE 4031 583 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

CASTELLARD MELAN 4040 74 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

CHAMPTERCIER 4047 805 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

CHATEAUREDON 4054 74 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

DIGNE LES BAINS 4070 17133 
Provence Alpes 

Agglomération 
 OUI 

DRAIX 4072 112 Provence Alpes NON 
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Agglomération 

ENTRAGES 4074 113 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

ESTOUBLON 4084 488 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

HAUTE DUYES 4177 42 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

LA JAVIE 4097 398 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

LA ROBINE SUR GALABRE 4167 309 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

LE BRUSQUET 4036 1008 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

LE CHAFFAUT SAINT 

JURSON 
4046 828 

Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

LE VERNET 4237 133 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

MAJASTRE 4107 3 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

MALLEMOISSON 4110 1050 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

MARCOUX 4113 527 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

MEZEL 4121 698 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

MIRABEAU 4122 504 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

MONTCLAR 4126 439 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

PRADS HAUTE BLEONE 4155 193 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

SAINT JEANNET 1481 63 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

SAINT JULIEN D’ASSE 4182 190 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

SAINT MARTIN LES SEYNE 4191 15 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

SELONNET 4203 453 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

SEYNE LES ALPES 4205 1408 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

THOARD 4217 753 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 

VERDACHES 4235 64 
Provence Alpes 

Agglomération 
NON 
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ANNEXE 2 : « ANNEXE 3 : COMPOSITION DU COMITE DE PROGRAMMATION », 

ANNEXE MODIFIEE 

 
 

Nom Prénom Adresse 
Intervenant au comité de 
programmation en qualité de… 

Titulaire ou 
suppléant 

Autres implications 
professionnelles, 
électives ou 
associatives 

COLLEGE PUBLIC 

Mr FERAUD Alexandre Elu chambre d’agriculture Titulaire 
 

Mr BENOIT Pascal Elu chambre d’agriculture Suppléant 
 

Mme DUBREUCQ Stéphanie 
Elu chambre des métiers et 

l’artisanat 
Titulaire 

 

Mr GRANGIER Patrick 
Elu chambre des métiers et 

l’artisanat 
Suppléant 

 

Mr ZIGMANN Renaud 
Elu chambre de commerce et 

d’industrie territoriale 
Titulaire  

Mme GIRAUD Karine  
Elu chambre de commerce et 

d’industrie territoriale 
Suppléant 

 

Mme MARTIN Emmanuelle 
Elu Provence Alpes Agglomération, 

ex communauté de communes 
Duyes Bléone 

Titulaire 
 

Mr Jean Louis PIN  
Elu Provence Alpes Agglomération, 

ex communauté de communes 
Duyes Bléone 

Suppléant 

 

Mr DUBUS Laurent  
Elu Provence Alpes Agglomération, 

ex communauté de communes 
Haute Bléone 

Titulaire 

 

Mr IVARONE Gérard  
Elu Provence Alpes Agglomération, 

ex communauté de communes 
Haute Bléone 

Suppléant 
 

Mr HERMITTE Francis 
Elu Provence Alpes Agglomération, 
ex communauté de communes Pays 

de Seyne 
Titulaire 

 

Mr ISOARD Roger  
Elu Provence Alpes Agglomération, 
ex communauté de communes Pays 

de Seyne 
Suppléant 

 

Mr TEYSSIER Bernard  
Elu Provence Alpes Agglomération, 
ex communauté de communes Asse 

Bléone Verdon 
Titulaire  
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Mme AILLHAUD Régine 
Elu Provence Alpes Agglomération, 
ex communauté de communes Asse 

Bléone Verdon 
Suppléant 

 

Mr SUZOR Pierre 
Elu Provence Alpes Agglomération, 
ex communauté de communes Asse 

Bléone Verdon 
Titulaire 

Maire de Mezel 
Délégué 
communautaire PAA 
Président des Thermes 
de Digne  

Mr NICOLOSI Philip 
Elu Provence Alpes Agglomération, 
ex communauté de communes Asse 

Bléone Verdon 
Suppléant 

 

Mr BARTOLINI Bernard  
Elu Provence Alpes Agglomération, 

ex Pays dignois  
Titulaire 

 

Mr REINAUDO Gilbert  
Elu Provence Alpes Agglomération, 

ex Pays dignois 
Suppléant 

 

 
 
 
 
 

COLLEGE PRIVÉ 

Mme IZARN Véronique Secteur agricole Titulaire 
Enseignante au lycée et 
cfppa Carmejane. 

Mr BECKER Yannick Secteur agricole Suppléant 
Société :  
Haras De Lauziere 

Mr POULAIN Henry Secteur agricole Titulaire  

Mr SAVORNIN Alexis  Secteur agricole Suppléant 
Société :  
GAEC Du vieux moulin  

Mr Jean Simon PAGES  Secteur entreprise Titulaire 
Société :  
Energ’étique 04   

Mr PESCE Jean Pierre  Secteur entreprise Suppléant  

Mme GONCALVES  
Marie Grace 

Secteur entreprise Titulaire 
Société :  
Terra continens    

Mr MICHEL Eric  Secteur entreprise Suppléant 
 
Société : ACD2 

Mr BREMOND Claude  Secteur associatif Titulaire 
Association : comité des 
fêtes de digne les bains  

Mr CHEYLAN Jean Paul  Secteur associatif Suppléant Association : UPRO 
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Mme DUBAR Cécile  Secteur associatif Titulaire 
Association : Plateformes 
Initiatives 

Mme Véronique GUILLAUD Secteur associatif Suppléant 
Association : mondial 
sisters  

Mr COSTE Roger  Secteur tourisme Titulaire   

Mme RASTELLI Edith  Secteur tourisme Suppléant 
Association : Office de 
tourisme de Digne 

Mr MAZZANI Pascal  Secteur tourisme Titulaire 
Association : Art en chemin  
Entreprise : Directeur de la 
Fontaine de l’ours 

Mme BREMOND Anne Claude  Secteur tourisme Suppléant 
Association : groupe 
folklorique de la Bélugue  

Mr MENOU Morvan  Secteur citoyen Titulaire  

Mme Danielle  DUFRAISSE   Secteur citoyen Suppléant 
Association : le droit de 
mourir dans la dignité 

Mr PERCEPIED Serge Secteur citoyen Titulaire 
Association : le don du sang 
Micro entreprise (médico-
social) 

 Secteur citoyen Suppléant  

 

 Privé Public TOTAL 

Titulaires 10 9 19 

Suppléants 10 9 19 

TOTAL 20 18 38 
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Circuit de gestion appliqué pour :

Délégations de missions (Oui/Non) Délégations de signature (Oui/Non)

Etapes de gestion des dossiers Acteurs
Libellé de l'action à réaliser Acteurs potentiels 

tel que défini dans 

la trame annexé à 

la convention 

AG/OP/MAAF 

(non modifiable)

Délégation par l'AG de l'action, de la tâche à 

réaliser

Cellule non-grisée avec un contenu à "oui => 

acteur" : pour indiquer l'existence d'un acte de 

délégation de tâches + indication de l'acteur 

réalisant la tâche

Par acte de délégation de tâche, on entend une 

convention de délégation auprès d'un service 

extérieur à l'AG ou la présente convention lorsque 

la tâche est déléguée au GAL;

Cellule non-grisée avec un contenu à "non => 

acteur" : pour indiquer l'absence d'un acte de 

délégation de tâches + indication de l'acteur 

réalisant la tâche - pas d'acte de délégation 

spécifique pour les tâches confiées au GAL par les 

réglements de l'union européenne;

Cellule grisée : lorsque la délégation par l'AG est 

réglementairement impossible ou lorsque la tâche 

est réalisée par un acteur autre que les signataires 

de la présente convention.

Délégation de la signature

Cellule non-grisée avec un contenu à "oui => 

signataire" : pour indiquer l'existence d'un acte de 

délégation de signature + indication du signature 

identifié

La présente convention ne peut pas être considérée 

comme l'acte de délégation de signature. Il s'agit 

d'un acte spécifique.

Cellule non-grisée avec un contenu à "non => 

signataire" : pour indiquer l'absence d'un acte de 

délégation de signature + indication du signataire 

identifié - pas d'acte de délégation de signature 

spécifique pour les tâches confiées au GAL par les 

réglements de l'union européenne ;

Cellule grisée : lorsque la délégation de signature 

est réglementairement impossible ou lorsque la 

signature est réalisée par un acteur autre que les 

signataires de la présente convention ou encore 

lorsque la tâche identifiée ne nécessite pas de 

signature.

Définition des fiches mesures dans le plan d'actions

GAL selon les 

orientations de 

l'AG

Non => GAL

A ) Instruction de la demande d'aide

Information des demandeurs AG / GAL Non => AG

Remise du dossier de demande d'aide GAL Non => GAL

Dépôt de la demande d'aide demandeur

Réception de la demande d'aide (AR de dépôt de dossier) GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Contrôle administratif (instruction réglementaire) :

- Vérification de la complétude du dossier de demande d'aide et le cas 

échéant, envoi du courrier de demande de pièces 

GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Contrôle administratif (instruction réglementaire) :

- Emission AR de dossier complet
GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Contrôle administratif (instruction réglementaire) :

- Vérification de la conformité des pièces justificatives 

- Vérification des critères d'éligibilité du demandeur et du projet

- Vérification des autres points de contrôle administratif (dont les contrôles 

croisés)

- Calcul du montant prévisionnel de l'aide (y compris la répartition entre 

financeurs)

- Conclusion, transmission du rapport

GAL(*) ou GUSI Non => AG

Information de l'AG et des financeurs potentiels (inscription en comité) GAL(*) ou GUSI Non => AG

Analyse de la demande au regard des critères de sélection GAL(*) ou GUSI Non => AG

B) Sélection – Programmation

Détermination et proposition du montant de l'aide GAL Non => GAL

Sélection – Programmation

- Réception : du rapport de synthèse de l'instruction / d'une liste des 

dossiers

- Passage en comité

- Communication des résultats au GUSI

GAL Non => GAL

C) Décision

Information des demandeurs non sélectionnés GAL Non => GAL Non => GAL

Information des demandeurs inéligibles GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Réservation des autorisations d'engagement (AE) AG Non => AG

Décision d'attribution de l'aide Etat Préfet

Décision d'attribution de l'aide FEADER AG Non => AG Non => AG

Décision d'attribution de l'aide des autres financeurs Autres fin.

Transmission de la(des) décision(s) attributive(s) signée(s) au bénéficiaire
AG ou GUSI ou 

GAL(*)
Non => AG Non => AG

D) Instruction d'une demande de paiement

Remise du dossier de demande de paiement GAL(*) ou GUSI Non => AG

Dépôt de la demande de paiement Demandeur

Réception de la demande de paiement GAL(*) ou GUSI Non => AG

Contrôle administratif de la demande de paiement (vérification du service 

fait) :

- Vérification de la complétude du dossier de demande de paiement et le 

cas échéant, envoi du courrier de demande de pièces

GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Contrôle administratif de la demande de paiement (vérification du service 

fait) :

- Visite sur place

GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Contrôle administratif de la demande de paiement (vérification du service 

fait) :

- Vérification de la conformité des pièces justificatives

- Vérification des points de contrôle administratif (dont contrôles croisés)

- Calcul du montant de l'aide (y compris la répartition entre financeurs)

- Conclusion

GAL(*) ou GUSI Non => AG Non => AG

Demande de paiement à l'ASP GUSI Non => AG

E) Mise en paiement

Contrôle administratif avant paiement ASP

Vérification de la liquidation de l'aide à verser ASP

Paiement et envoi d'un avis de paiement au bénéficiaire ASP

F) Contrôle

Contrôles par l’Agence Comptable et contrôle de conformité ASP

Contrôle sur place : ASP

 - Echantillonnage aléatoire et suivant analyse de risque ASP

 - Sélection orientée éventuelle

AG et sur 

proposition GUSI 

ou ASP

 - Validation de la sélection ASP

 - Réalisation, calcul des suites et envoi du rapport de contrôle/synthèse au 

service instructeur + proposition des suites à donner
ASP

Phase contradictoire et demande éventuelle de modification de la suite à 

l’ASP
GUSI Non => AG Non => AG

Arbitrage éventuel AG

G ) Irrégularités

Détermination des montants à rembourser AG Non => AG

Décision de déchéance partielle ou totale AG Non => AG Non => AG

Emission et envoi du ou des ordres de recouvrer (Feader et paiement 

associé)
ASP

Descriptif des missions déléguées
GUSI (guichet unique service instructeur) = AG

19.4 en totalité, 19.2 et 19.3 

Annexe 3 : "Annexe 8 : Circuit de gestion Leader - Dossiers  déposés par la structure porteuse du GAL "
annexe modifiée


